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Supplement an n° 21 de la REVUE MILITAIRE SUISSE.

A PROPOS DE L'ETAT-MAJOR FEDERAL.

Monsieur le Redacleur,

Depuis plusieurs mois döjä le « Projet d'une Organisation militaire de la
Confederation suisse » a ete communique au public et je prends la liberte de vous
adresser quelques reflexions sur cette oeuvre pour essayer de conjurer si possible
les nouveaux perils donl eile nous menace.

Jamais la passion d'innover n'avait pris des allures aussi ardentes dans nos
affaires militaires. Pour introduire quelques modificalions necessaires dans les rögle-
ments d'exercice, on les a bouleverses de fond en comble. A propos du voeu, trös
legitime ä mon sens, d'abolir les epauleltes on a transforme totalement la tenue
de notre armee. Aujourd'hui c'est tout Pensemble de nos institutions qui est at-
teint; parfois d'une maniere heureuse, je le reconnais, parfois aussi d'une
maniöre Irös critiquable. Je vais essayer de le dömontrer en m'attachant ä un seul
paragraphe, celui qui, dans le chapitre du Rapport intitule : Officiers federaux et
cantonaux, s'occupe de: A. Commandants de troupes. Etat-major general.
Adjudants.

II s'agit pour l'auteur du projet de justifier les mesures proposöes, de classer
les officiers de l'armöe federale, § 37, en officiers des unitös tactiques (officiers
cantonaux), et officiers federaux.

Les officiers föderaux, § 44, en :

a) commandants des corps de troupes composös;
b) etat-major gönöral;
c) etal-major sanitaire;
d) ölat-major du commissariat;
e) ölat-major judiciaire;
f) etat-major veterinaire.
Au lieu des trois subdivisions acluelles de l'etat-major: etat-major general, etat-

major du gönie, etat-major d'artillerie, on introduit deux catögories toutes diffe-
rentes: les commandants des corps de troupes composös, et l'etat-major general. Je
desire me borner ä Petude detaillee de Cette proposition et des considerants invo-
ques ä l'appui. Mon but sera de dömontrer Pinsuffisance et parfois la faiblesse
de ces considerants, et les graves inconvenients de changer de cette facon Petat de
choses existant.

Pour pouvoir combattre les raisonnements du Rapport, je serai oblige d'en
reproduire certaines parties. Je me permettrai de modifier la traduclion offizielle,
lorsqu'elle me paraitra s'ecarler du sens de Poriginal allemand.

Le point de depart du Rapport est l'obligation oü l'on est aujourd'hui de

prendre « les commandants de corps de iroupes de toute espöce, » dans les ötats-
majors, aussi bien que « les adjudants et les officiers charges plus specialement
du service de l'ötat-major general. » (p. 83).

« II en rösulte, dit-il, que les fonctions auxquelles un officier de l'etat-major
federal ou de l'une de ses subdivisions peut etre appele, sont de nature trös diffö-
rentes et supposent non-seulement des connaissances variöes, mais encore des

aptitudes personnelles fort diverses.

« Un coup d'ceil prompt, de la determinalion et le don d'acquerir la confiance
de ses subordonnös, telles sont les qualites que doit necessairement posseder un
chef de troupes, tandis qu'il peut se passer d'une serie de connaissances techni-
ques, positives, sans lesquelles l'officier d'etat-major general n'est pasen ötat de

s'acquitter de son service. De möme un officier peut ötre apte ä remplir d'une ma-
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niere distinguee les fonctions d'adjudanl, sans pouvoir jamais conquerir les qualites

exigees pour le commandement d'une brigade: neanmoins il devra un jour
ou l'autre ötre rovetu de ces fonctions avec l'organisation actuelle. »

Cette Classification « d'officiers commandants» opposes aux « adjudanls » a fail
Pobjet d'une des nombreuses propositions elaborees en 1857 dans la Conference
d'Aarau. Elle a pourappui, en theorie, divers arguments fondes sur quelques
exemples malheureusement tres probants. Et cependant je la crois fächeuse.
Je voudrais beaucoup enlendre enoncer la « serie des connaissances techniques,
positives, dont peut se passer un chef de troupes, » et savoir comment un officier

peut faire un excellent adjudant sans ötre ä möme de parvenir au commandement.

La premiöre de ces theses doit ötre, ce me semble, hardiment niee; la seconde

peut ötre etayee de Pexemple de quelques rares personnalites, mais n'est pas
süffisante pour renverser le Systeme existant, oü ces personnaliies exceplionnelles
trouveront leur emploi, une fois qu'elles seront connues, dans les bureaux des

grands etals-majors, sans que leur avancement soil par le fait absolument arrete.

Croit-on par hasard qu'un excellent chef de bataillon fera toujours un
commandant de brigade, möme passable poser la question c'est la resoudre, et la
resoudre negativement bien entendu.

J'affirme que dans tous les grades Paplitude de l'officier peul se manifester
et au point de vue du commandement comme aux autres. Commander n'est-ce

pas Paltribut essentiel, principal de l'officier? II faut des officiers d'etat-major de

tous grades: choisissez pour en remplir les fonctions les sujets les plus capables
dans toute l'armee, vous en avez la liberte; instruisez-les convenablement el pro-
curez-leur des frottements fröquenis avec la troupe: tout cela est possible; mais

ne poursuivez pas un but chimerique en creant de nouvelles categories parmi eux,
qui seront une cause d'embarras inexlricables; ne leur dites pas: teile ou teile
Branche d'instruction vous est superflue; n'admettez pas dans le corps qui doit ötre
ä la töte de l'armee des officiers qu'on y « relegue » parce que les Cantons ne
savent pas qu'en faire dans leurs « unites tactiques, » et surtout n'accordez Pavan-
cement que lorsqu'il est merite.

Voilä une serie de recommandations qui se pressaient ä la fois sous ma plume
pour remplacer la proposition du projet et dont le developpement co'incidera avec
la suite de cette lettre; mais dans ce momenl je voudrais pröserver nos autorites
de la fächeuse illusion de pouvoir inlroduire le principe de la « division du
travail » (p. 86), dans l'organisation de notre etat-major, dans une inslitulion dont
les rouages sonl par leur essence möme toul ce qu'il y a de plus elastique, et oü
toule repartition fixe est impossible excepte sur le papier. Dans les cadres de toute
armee, permanente ou non, chaque grade doit etre la pröparalion ä celui qui le
suit: Pömulation est le premier mobile de l'officier; tout doit ötre mis en ceuvre

pour l'exciter, et les Services de chaque individu s'en ressenliront. Si vous la tuez
en disant ä l'un : Tu n'es bon que pour un service de bureau : ä l'autre : Tu n'es

propre qu'ä faire Pexercice avec la troupe, oü trouverez-vous des hommes pour
diriger les corps plus nombreux, pour faire la guerre dans le sens elendu du
mot?

Et remarquez ici que je ne prötends nullement reserver aux seuls officiers de

l'etat-major federal les positions elevöes existant dans la repartition de l'armöe.
Dors el dejä le Conseil federal choisit ses officiers göneraux oü et comme il lui
plait. L'histoire de ses « fantaisies » dans cette Operation pourrait möme etre longue

et piquante. Je lui dirais plulöt: soyez plus severe encore avec les hommes

qui sont d'ancienne date sous vos ordres immödiats, tout en vous rappelant que
vous Öles plus ou moins responsable de leur perfectionnement; mais n'oubliez pas
que vous devez avoir reuni dans cet ölat-major föderal ce qu'il y a de mieux dans
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tous les Cantons el dans tous les grades, et que si les choix ont ete bien faits dans

les grades subalternes il n'est pas probable qu'en avancant en äge ceux qui les

possedent auront dögenöre sous Puriforme vert.
Si cela arrive, c'est qu'ils n'auront paseu l'occasion de developper leurs aptitudes,

et on pourra vous le reprocher en toute premiöre ligne. Les proportions relatives
dans le nombre des officiers des differents grades vous permetlent d'ailleurs de

vous relremper largement dans Pelöment cantonal ä mesure que vous montez
l'öchelle de la hierarchie.

II n'y a donc pas de rögle dans Petat actuel; l'espece d'exclusion que vous pa-
raissez vouloir introduire pour en tenir lieu me parait injusle et inexplicable; eile
n'augmentera pas la liberte pleine et entiere dont vous jouissez dans vos choix,
et eile compromet gravement Pexistence de nolre ölat-major, qui esl pourlant iin
element indispensable si vous ne voulez pas Pappeler un « mal necessaire, »

Invoquer d'anciens reglements militaires göneraux ne servira qu'ä confirmer
ma these et je suis heureux d'user des emprunts faits par le Rapport lui-möme
ä ceux de 1804 et 1817.

« En temps de guerre, dit-il, on se servira surtout des officiers de l'etat-major
du quartier-maitre pour la levöe des plans de localite pour les reconnaissances,

pour le trace des campements, pour Pelaboralion des dispositions relatives aux
marches el des tableaux de dislocalions. On se servira d'eux en outre pour
conduire les colonnes et enfin pour etablir des retranchements, des voies de commu-
nicalion, des ponts et en gönöral tous travaux relalifs ä Paltaque ou ä la defense
des posilions militaires. »

Dans leTÖglement de 1804, avec une armöe beaucoup moins nombreuse qu'au-
jourd'hui, voilä quels etaient les Services exiges des officiers de l'ötat-major du
quartier-maitre. C'est le titre qu'on donnait aux officiers de l'ötat-major general
du genie, le colonel quartier-maitre ötant alors le chef d'etat-major designe de
l'ensemble des forces de la Confederation. On lui attribuait le choix l'education,
l'inspection des hommes necessaires pour ce genre de fonctions, parce que c'etait
le meilleur moyen pratique de les diriger, de les former, et on s'en trouvait
bien : les personnalitös successivement revetues de ces hautes fonctions ont largement

repondu ä ce que le pays attendait d'elles. Leurs eleves ont dans une ample
mesure fait honneur ä leurs mailres et l'on n'a pas eu l'idöe de briser leur
carriere ou leurs esperances d'avancement lorsque leurs annees de service se sont
multipliees.

Peu de temps apres le reglement de 1817, qui maintenait les dispositions pre-
cilöes, la Confederation prit une mesure d'une immense portee en vue de l'education

de l'ötat-major en creant Pecole de Thun ; cette ecole donl les effets ont ete
constammenl si efficaces pour nolre armöe; celle ecole, dirigee par nos militaires
les plus dislingues et oü le froltement des officiers d'etat-major avec ceux des

armes spöciales a produit de si excellents fruits. Inutile de dire que ces fruils
etaient pour la plupart la consequence de la superiorite des maitres qui y ensei-
gnaient, de la diversile de leurs connaissances, du niveau eleve oü ils cherchaient
ä placer leur enseignement. Les faits, les noms sont lä pour prouver combien l'in-
fluence des armes speciales, du genie et de Partillerie etait utile pour atteindre ce
but et pour provoquer une salutaireömulation.

Aujourd'hui, la mesure la plus radicale resultant du projet que nous exami-
nons est la suppression de l'etat-major du gönie et de l'etat-major d'artillerie. Que

pense M. le colonel inspecteur de Partillerie de cetle suppression en ce qui le
concerne? Je Pignore : sa voix ne manquera pas de se faire enlendre en temps et
lieu. Mais pour l'ötat-major du genie, oü j'ai ete initie ä toute la partie interessante,

difficile, relevee de nos devoirs militaires, qu'il me soit permis de formuler
ici une energique protestalion. Nous venons de voir pourquoi cet etat-major a ötö
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forme sous un autre nom, nous venons de voir quelles sont toutes les aptitudes
auxquelles il est tenu de salisfaire; l'hisloire est lä pour dire quels elemenls re-
marquables il a amenes dans les rangs de nos officiers du plus haut grade... et on
propose de ledissoudrel Cette proposition n'est pas nouvelle. A plusieurs reprises
dejä on l'a vue poindre dans certaines röunions, oü le supröme ideal auquel desire
atleindre un officier du gönie est satisfait lorsqu'il sait profiler une barbelte ou
une cuisine dans tous ses details, minutieusement revetir une fougasse ou correc-
tement charger et decharger un haquet de poutrelles. On pouvait alors n'y pas
faire grande attention; mais lorsqu'on la voit prösentöe par le Departement militaire

födöral lui-möme, la chose devient beaucoup plus grave, el c'est le moment
de lui demander: comment remplacerez-vous celle inslitution si feconde en bons
rösullats, cette pepiniöre d'officiers intelligents et instruits, parmi lesquels tant
d'hommes propres ä tous les Services ont surgi? Complez dans les hauts grades de
l'armee combien d'individualites eminentes sont sorties des etats-majors speciaux
Rien dans votre projet ne remplace cette ecole que vous voulez detruire et qui
cependant a fait ses preuves ä laquelle le pays a toujours envoye des ölöves
capables, anxieux d'apprendre ces parties ardues du melier, tout ä Pheure repro-
duites d'apres un ancien röglement que personne ne connailra plus.

II ne faut pas se faire d'illusion ; pour la plupart des jeunes officiers, la
majeure partie des fonctions de Petal-major n'est rien moins qu'attrayanle. Ils ont
besoin pour s'y livrer d'encouragements de divers genres: leur offrir une instruction

solide, sur des points qui ne sont pas connus de tous, est un mobile puissant
d'attraction, et si celte instruction est bien donnee, si apres la fin d'une ecole, ils
ont le sentiment d'y avoir fait de bon ouvrage, d'y avoir beaucoup appris des
choses nouvelles, les eleves ne manqueront pas de successeurs et ceux qui en
sortiront seront aptes ä toutes sortes de Services. II faudra les y astreindre, ä ces
Services; mais c'est iä la seule et importanle condition ä röaliser. La perspective
d'un avancement legitime est un autre mobile qui a son importance. II est singu-
fiörement rapetisse dans le projet: je crois la chose fächeuse; l'elat-major est
indispensable pour notre armee comme pour toutes les armees; ne compromettez
pas son recrutement. II me parait pourtant difficile qu'on en vienne ä imposer ces
fonctions ä nos officiers.

Le grand souci de l'auteur du rapport est de pretendre, on l'a dejä vu, qu'on
exige trop d'une möme individualite.

« L'ötat-major federal suppose, dit-il, des officiers possedant pour toutes
les branehes de service le möme degrö de goüt et d'aptitude, la meme dose
de connaissances et en outre les qualites de caraclere requises: supposition rare-
ment röalisable et inadmissible dans la pratique. Pour les mömes motifs, l'instruction

de l'etat-major federal doit inevitablement ötre insuffisante. »
II faut du courage, quand on est ä la töte du militaire de son pays, pour poser

de pareilles premisses et en tirer de pareilles conclusions. Une autre voie me parait
franchement preförable et eile est basöe sur Padage: beaucoup exiger pour beaucoup

obtenir. Döjä souvent eile a reussi en Suisse: des resultats inou'is ont öte
attemts dans des temps relativement trös courts. Ces bonnes traditions n'ont pas
de raison pour ötre oubliees ou abandonnöes. Le vrai, le grand secrel sera
toujours de trouver des hommes doues des lalents, du tact et de Pardeur necessaires

pour l'enseignement, pour l'education de cet etat-major, dont on nous fait dans le

rapport un tableau si pileux. On vient nous dire par exemple (p. 84):
« D'apres notre Organisation, il ne peut exister qu'une seule ecole pour tous

les officiers d'une subdivision de l'ölat-major, et cette ecole ne dure pas möme
assez longtemps pour donner aux etudes privees la direction necessaire, et cela en
vue d'une seule des branehes de service, (') Nos ecoles militaires ne peuvent du

(') Ici j'ai laisse subsister la traduetion officielle, qui est incomprehensible, parce
que je n'ai pas su trouver le sens de l'original et je m'en humilie.



- 597 —

reste poursuivre un autre but, et celui-lä möme ne peut ötre atteint pour chaque
officier d'etat-major federal en particulier, parce qu'il lui est impossible de savoir ä

Pavance quelles seront Celles des fonctions si heterogenes devolues ä cet etat-
major qu'il sera appelö ä remplir. »

Pourquoi cette seule ecole? pourquoi lui accorder si peu d'effet? J'ignore si dans
les temps recents l'enseignement de l'etat-major a merite ce triste temoignage;
mais ce que je sais fort bien, c'est qu'au milieu d'ötudes sörieuses, j'ai rarement,
sinon jamais, aussi vigoureusement travaille et proporlionnellement autant appris
que pendant la duröe de nos anciennes ecoles centrales. Ce n'etait point seulement
une « direction » que l'on donnait alors ä nos etudes, c'etait de la besogne reelle,
palpable, interessante, avec un melange judicieux de travail de töte et de travail
musculaire. On peut croire que les auteurs du rapport n'y ont jamais pris part :

ils auraient ötö moins decourages ä l'ögard de l'instruction de l'ötat-major, se
seraient moins hätes de la taxer « d'infructueuse. » Pour y remedier, voici les re-
medes proposes (p. 86):

« Distinetion exaete des fonctions, choix convenable des officiers appelös ä les
remplir et instruction röpondant ä leurs exigences, telles sonl les conditions d'une
bonne Organisation de l'etat-major. »

Je n'ai rien ä objeeter ä la 3m" proposition, cela va sans dire, non plus qu'ä la
seconde excepte en ce qui la fait döpendre de la premiöre: Celle-Iä est une
Utopie, el si c'est par celte Utopie que l'on pense obvier aux maux existants, on ne
saurail trop tot precautionner conlre eile nos lögislateurs. Je Pai dejä dit: chaque
grade est une preparation ä celui qui le suit; rien n'est moins stähle que le röle
ä jouer chaque annee par le möme officier, rien n'est moins divisible que le
Service de l'ötat-major, oü il faut tour ä tour el en möme temps aider et Commander,
pröparer et effectuer. Quant aux dispositions perspnnelles Pessence de l'esprit de
chacun est d'avancer, il a souvent tort j'en conviens, mais cela ne peut pas ötre
modifiö. Si une repartilion fixe d'attributions bien döfinies esl encore praticable
dans une vie de garnison oü se passent les 365 jours de l'annöe et cela pendant
plusieurs annees conseculives, comment voulez-vous la maintenir avec des Services

temporaires, göneralement tres courts, oü presque tous les officiers ont changö
de grade depuis leur derniöre mise sur pied

Le projet lui-möme donnera raison ä notre objeelion en n'osant pas former un
« corps d'adjudants » ä part, « Yadjutantur » des Conferences d'Aarau en 1857.
II preföre les prendre oü ils les trouvera « les employer provisoirement » s'il le
faut, quitte ä les renvoyer ensuite d'oü ils viennent. La source la plus feconde

pour ce genre de fonctions est prövue devoir exister dans les officiers surnumeraires

des compagnies de cavalerie. Personne n'est plus dispose que moi ä rendre
justice au contingent excellent apporte par la cavalerie ä l'etat-major. Ses officiers
y reussissent admirablement, ils rendent des Services signalös: mais ils ne m'en
voudront pas, si j'affirme que Patlrait qu'ils trouvent ä cette besogne, y esl plutöt
dansla partie aclive, brillante de la carriere, tandis que les ecritures, les rapports,
les projets, les dislocalions, le travail du bureau en un mot, a pour eux moins de
charme et ils seront toujours heureux d'y trouver pour les seconder quelqu'un
des « debris » de cet ancien etat-major du quartier-maitre dont on exige tanl en
principe, oü les ölements les plus intelligents de l'armöe doivent ötre appeles, et
qu'on s'apprele ä si mal recompenser: trois places de colonels föderaux en
perspective! Et encore ne seront-elles probablement jamais disponibles vu les

exigences des attaches au Departement militaire fedöral. II y a aujourd'hui 101 majore

et 92 capitaines dans les rangs des combattants de l'etat-major; deeidement
le projet doit peu leur sourire. Ils trouvent toutefois dans le Rapport la phrase
consolatrice que voici: « On n'exclut pas la possibilite de passer (de l'etat-major
general) dans la section des officiers charges du commandement ou dans la troupe
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elle-möme; » consolation attenuöe il est vrai, par la disposition qui procede :

« l'ötat-major general se recrute parmi les officiers de toutes armes sans distinetion,

en tant qu'ils possedent les aptitudes et les connaissances necessaires. »

Les connaissances necessaires ne se trouveront pas chez les officiers ä qui on
ne les inculquera pas. Aussi pour les obtenir, de bonnes ecoles seront toujours
absolument indispensables. Si elles manquenl aujourd'hui ainsi que le laisse sous-
entendre le rapport, il faut les renforcer, les recreer s'il y a lieu, el loin d'öter
tout avenir aux eleves qui s'y rendront et que l'on choisira avec discernement, il
faut leur garantir la recompense legitime de leur zele, de leur travail, de leur
capacite.

Pour avoir un etat-major, il faut le former, et pour qu'il soit bon, pour qu'il
reponde ä ce que l'on atlend de lui, il faut lui donner de Pouvrage, il faut en
exiger beaucoup. Je n'ai pas la pretention de faire ici la lec.on ä Pautorite militaire

et de lui montrer comment eile peut satisfaire ä ce vceu essenliel. Elle a certes
beau jeu, se trouvant en presence d'une reunion d'hommes dont la plainte la plus
frequente, la plus genörale, est de n'ötre pas assez employes.

El mainlenant, en conscience, croit-on reellement avoir fait realiser un progres
ä notre Organisation militaire en remplacant ce qui existe par : 3 colonels

16 lieutenants-colonels ou majors et 30 capitaines? Je ne parle pas ici des colonels

et lieutenants-colonels, mais bien des majors, capitaines el lieutenants, donl
la repartition de l'armee fait une si enorme consommation. Je m'ölonne surtout
qu'avec les prineipes qui servent de base au projet on soil arrive ä ce resultat
inattendu. Que penser de cette conclusion avec la « durch die Bedürfnisse selbst
vorgezeichnete Gliederung? » (La traduetion dit: « une division du travail com-
mandee par les besoins les plus urgents, » mais je me permets de douler qu'elle
rende le sens de Poriginal). Comment realiser la distinetion exaete des fonctions,
le choix judicieux des officiers appeles ä les remplir, lorsqu'on se trouvera en face
de 30 capitaines pour faire la besogne de l'etat-major dans une armee de deux
cent mille hommes

Ma lettre est dejä bien longue et je suis fort loin d'avoir tout dit. 11 faut pourtant

conclure. Si ma conclusion nous ramene au statu quo, sera-t-elle taxee de

pitoyable de rötrograde d'impuissante? C'est possible! Je crois pourtant avoir
donne de bonnes raisons pour le maintien de ce qui existe, ou, si on le prefere, de
ce qui existait; car je crois que les temps ont beaucoup modifie certaines institutions

essentielles ä cet etat de choses, mais je m'abstiens de delailler ces modifi-
cations. Je crois aussi avoir indique dans quel sens le perfeclionnement devrait ölre
cherche, et je ne veux pas omettre ä cette occasion de faire ressortir une idee du

projet qui pourrait etre feconde en la modifianl un peu. Au lieu de renvoyer tout
penauds ä leur corps les adjudants qui n'auraient pas satisfait, je proposerais de
demander aux Cantons, lorsque besoin sera, d'utiliser les officiers federaux d'ae-
cord avec les desiderata du Departement militaire. On conserverait un corps nom-
breux (il le faut nombreux), et stable d'etat-major, avec ses diverses branehes; maisl
lorsque teile personnalite serait reconnue avoir besoin d'un developpement specian
difficile ou impossible ä atteindre dans le domaine federal, on s'entendrail avec un
Canton pour ce service. II n'y a rien lä d'impralicable, au contraire.

II va bien sans dire aussi que pour tous les grades on se fournirait d'officiers
d'etat-major en choisissant les candidats reconnus les plus capables dans les urites
tactiques, comme c'est le cas aujourd'hui, et surlout pour les grades superieurs.
Mais, encore une fois, pourquoi ne pas conserver ä cet ensemble le nom d'elat-
major federal, qui le designe parfaitement? Le projet a abandonnö par modestie

probablement, les grands nomsde « generalilät et d'adjutantur, » qui repondiaient
mieux ä ses intentions. Mais quelle defectueuse denominalion, que celle de « com-
mandirender offizier, » qu'il faut traduire dans notre langue par « officier charge
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du commandement. » Vous representez-vous un de nos collögues inlerroge par un
quiconque sur son grade ou sur ses fonctions et röpondant: « Je suis un officier

charge du commandement. » N'aurait-on pas le droit de lui röpliquer: « Est-ce

qu'en Suisse tous les officiers ne Commandern pas? » La negative ä cette question

peut ötre parfois un peu vraie; mais je ne crois pas qu'il soit opportun de fonder

des categories sur cette exception.
Je ne crois pas non plus qu'il soit necessaire de faire du nöologisme, möme en

nomenclature, et j'affirme que dans toutes les armees le terme d'etat-major s'appli-
que tres heureusement el sans inconvenient ä ce que nous avons en vue, ä ce que
nous croyons qu'il vaut mieux relever, renforcer, concenlreret perfeclionner, que
de le subdiviser, Pamoindrir et lui faire courir de nouvelles avenlures.

Veuillez agröer, M. le redacteur, l'assurance de ma consideration la plus dis-

tinguee.
Emile Gautier, colonel fedöral.

AVANT-PROJET D'ORGANISATION MILITAIRE SUISSE. (Suite.) (')

Instruction des officiers.

II est incontestable qu'en oulre de l'instruction qu'ils recoivent avec la troupe,
les officiers ont besoin de cours speciaux.

En premier lieu, il faut familiariser avec leurs devoirs futurs les sous-officiers

qui sont proposes pour le grade d'officiers et destinös ä revetir ce grade. Cette
inslruclion doit naturellement se donner en des cours distincts pour les diflerentes

armes, comme cela a eu lieu jusqu'ä prösent.
La Confederation et les Cantons participaient pröeedemment ä l'instruction

ultörieure des officiers. Une partie des Cantons (le plus petit nombre, il esl vrai)
faisaient donner ä leurs officiers d'infanterie des cours speciaux que suivaient seuls,
le plus souvent, les officiers d'etat-major des bataillons et les aide-majors. Dans

quelques Cantons on y appelail aussi des officiers des armes speciales et des
officiers de l'elat-major federal. La tactique, Petude du terrain et le maniement des

armes formaient la partie essentielle du programme de cet enseignement, auquel
on ajoutait des exercices d'equitation. On a pu constaler les excellents resultats
de celte inslruclion partout oü eile a öte renouvelee pöriodiquemenl et dirigee
d'apres un plan convenable. Mais dans la plupart des Cantons, on n'a absolument
rien fait pour l'instruction speciale des officiers, soit parce qu'on manquait des

ressources necessaires, soil parce que le personnel pour l'instruction faisait defaut.
De cetle maniere la plupart des officiers ne sortaient pas des connaissances tech-
niques les plus ölementaires el il n'etait pas question de les encourager ä s'ins-
slruire par eux-memes.

La Confederation avail organise comme suit l'instruction qu'elle elait appelee ä

donner de son cöte :

Les dcoles d'aspirants officiers de Pinfanlerie avaient öle instituees par la loi
du 30 janvier 1860 « pour instruction d'officiers nouvellement nommes, qui n'ont

pas encore suivi un cours particulier, et pour la preparation au grade d'officier. »
Les Cantons qui n'envoyaieiit pas leurs aspirants ä ces ecoles etaient lentis de

leur faire donner l'instruction nöcessaire dans des cours parliculiers et la Confederation

se reservait le droit de se faire reprösenter aux examens ä la fin de l'instruction.

Aussi le projet mainlient-il ces ecoles, en statuant qu'elles sont obligaloires

(') Voir nos precedents n°s.
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